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ART. 4. - Pendant le même temps, le~·····p-.o-r-te-u-~ ····l······ " tribunal supérieur d'honneur de la Légion Française 

au 	 pz 

d'effets de cominerceqJAi, par suite de la restri,ction 

des oommunications, n'auront pu effectuer les forma

. lités de présentation 'et de protêt pourront néanmoins 

exercer 1eurs recours contre les' end9sseurs, les tireurs 

et .les autres obligés qui bénéficieront toutefois d'un 

délai de quinze jours à partir de la réclamafion qùi 

leur est adressée. 

Pour les effets' dont l'échéance sera antérieure à 
la date définie à l'article 3, ,alinéa 2, la' réclamation 
ne pourra 'être formulée qu'après un délai d'un mois 
à 	oompter de cette date. 

ART. 5. - Pendant le même ,temps, les syndics et 
les liquidateurs . procèderont, en 'se conformant aux 
dispositions des décrets susvisés des 20 mars, 13 avril, 
31 'août 1940 et 23 août 194'1, àtoules les opérations 
légales prévues par le code de commerce et 1a légis·.
tation des faillites 'et les liquidations judiciaires en 
vigueur dans les groupes de 'terfltoires et territoires 
énumérés à l'article 1er, même lorsque la restriction 
~pes communications rendra impossible l'envoi des 
léttres et la publication des avis·· prévus par cette 
législation. 

" 	 . ·ART. 6. - Les., d~spositionsde la présente loi ne 
pourront préjudicier à celles des lois et règlements' 
tendant à suspendre l'application des délais en ce qlii 
COncerne le recouvrement des créances de l'Etat et des 
colonies ainsi qu.'en matière fiscale'

ART. 7. - Le présent décret sera publié au Journal 
officiel et exécuté' comme loi, de l'Etat.' . 

Fait à Vichy, le 9 septembre 1942: 
PHILIPPE PETA.lN. 

Par le Maréchal de France, Chef de .J'Etat Français; 
Le 	secrélaire d'Etal allX cOlollies, 

Jules B~ËvIÉ. 
, Le garde des sce4Ux, . 


millislre secrétaire d'Etal d [a ;ustice, 

joseph BARTHÉLEMY. 

Ca.1er Judiciaire 

No 678 Cab, - Par arrêté dü commissaire de 
France au Togo en date du : 

3 décembre 1942. ':-- Est promulguée dans le terri· 
toîredu Togo, la loi du 29 septembre 1942 moâifiant 
pour les territoires relevant du secrétariat d'Etat auX 
colonie.s les dispositions en vigueur sur le casier 
judiciaire. 

Nous, MARÉCHAL DE FIlANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Le conseil des ministres entendu'; 

DECRETONS: 
. AilTICLE· PilEMIEIl'. Les alinéas 2 et 4, de' l'arti

. cie 4 de la loi du 5 août, 1$99 sur le casier judidai,pe ' 

et la réhabilitation de droit, m'odifié p~r la loi' dQ 


. Il juillet 1900, tels qu'ils sônt applicables dans les 
territoires relevant du secrétariat d'Etat aux col{)nies 
sont complétés ainsi qu'il. suit;" . 

« Il est délivré aux magistrats du parqliet et de 
'« l'instruction, au préfet de police, aux présidents des 
« tribunaux de commerce, pour être joint aux procl~ 
«dures de faillite et de liquidati<:ms. judiciaires, au 
« président de la cour nation,,[e d'honneur de la· Lé, 

.<"< gion' Françaisç des Combattants, au président du 

« des Combattants organisée dans les territoires relel
Il "vant du secrétariat d'Etat aux oolonies; aux autorité$ 

'" ·militaires, ... )}. 
l,.e reste. sap.s 'changemént.. 
« Il l'est égalément aux administraiions publiques 

« de l'Etat et à .la société nationale des chemins de: 

({ fer saisies de demandes, tI'en.!ploi ». 
Le reste sans cnangement. 

. ART. 2. - Le présent décret sera publié au Journal 
officiel d exéouté comme loi (je l'Etat. 

Fait.à .Vichy, le .29 septembre.1942. 
. 

PHIL)PPE PETAIN.. 
Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

. , . 
Le 	 chef da gouvernement·: 

Pierre LAVAi•. 
. Le gar.de des .sceau.x, 


ministre secrétaire d'Etat à la ;-llstice, 

joseph BARTHÉLEMY, 

Le secrétaire d'Etat {JU:X colonies, } 
Jules BRÉVlÉ. 

Magistrature c()l()nial~ 

'No 686 Cab: - PaF arrêté du commissaire de 
France au Togo eit date du, 

8 décembre 1942. - Est promulgué dans le terri· 
toire· du Togo, le- décret du· 23 octobre 1942 concere 
fiant les taux maxima annuels de l'indem!)ité .forfai· 
taire de fonc!i{)ns. allouée aux magistrats coloniaux. 

Nous, MAIlÉCHAL DE FIlANCE, C;HEF DI! L'ETAT FRANÇAIS, 
Sur la . proposition du_ -garde deS s'ceaux)' minîstre secrétaire 

d'Etat à la justice et du secrétai.re d'Etat aux colonies; 
Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde et les textes qui 

Pont modifié; 

Vu le· décret du 31 janvièr, 1941. allo~.nt Une inaemnité 
de fonctions aux magistrats de l'ordre judiciaire des' c<?lonies; 

Vù l'arrêté du S aOût 1942 fixanl pour ooJ11pter du 1er août· 
1942 les taux maxima -de l'indemnité forfaitaire de fonctions 

, aHouée aux, membres du conseil d'Etat et aux magistrats de 
Pordre judiciaire; 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER, A compter du 1er "Dût 1942 

les taux maxima annuels de l'indemnité .f-orraitaire de 
f{)nctions allouée aux magistrats de l'orlfre judiciaire 
des colonies sont fIxés obmme suit: . 

,10,000 francs pour les attachés de papquet, pour 
les magislc-ats dés 12. et 13e degrés de l'Indochine, 
l2e, 13e, 14e degrés des colonies autres et. pour les 
juges' de paix de 2< et 3e classe; , 

13,000 franès pour. les magistrats des ge, 'lOe degrés 
de l'Indochine, lOe, Ile degrés des 'oolonies autres et 
pour les juges de paix de Ire classe; 

16.000 francs pour les magistrats des 6e efSe degrés 
de l'Indochine et ge degré des .colonies autres; 

20.000 'frarics pmu les magistrats du, 5e degré de 
l'Indochine, 6e degré des ,,,olonies et pour le juge de 
paix de' Salgon ; . 

25.000 l'rancs pour les magistrats des 4e, 3e, 2e de· 
.grés 	 de l'Indochine et des Se, 3e, 2< degrés des 
colonies au tres ; 
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